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Une branche anglaise de la famille Guinand, des Brenets
et son ascendance neuchäteloise

Par Juliette-A. Bohy, Neuchätel

Parmi les noms de famille les plus anciens des Brenets se trouve
celui de Guinand. Documentairement on le voit cite en 1411 aux Brenets

et en 1462 dans le Val de Morteau; mais le fait que les Brenets
n'etaient pas terre neuchäteloise ä cette epoque nous laisse dans Tin-
certitude au sujet des generations du XVeme siecle. — La premiere
Reconnaissance de biens des Brenets, detant de 1519, revele dejä cinq
souches Guinand, alliees ä des families orginaires du meme lieu, telles

que les Quartier, Petitjehan, etc. II y a lieu de noter d'autre part que
des les XVIe et XVIIe siecles certaines branches se differencient par
des surnoms: Guinand dit maire, Guinand Braillard, Guinand dit
Jeannot, Guinand Samson. Seul ce dernier a subsiste jusqu'ä nos jours.

Dans leur lieu d'origine nombreux sont les representants du nom
ayant exerce des fonctions officielles:conseillers, justiciers,lieutenants
de Justice, gouverneurs de commune, etc. Des le XVIIe siecle appa-
raissent les fourbisseurs, couteliers et bientöt les mecaniciens et les

horlogers. En 1707 Ton voit deux freres Guinand «se signalant dans

Tindustrie nouvelle du ferblanc qu'ils pratiquent en Franche-Comte,
etant au benefice d'un privilege royal». Avec le XVIIIe siecle, mede-

cins, avocats, hommes de science apparaissent et se distinguent, tel le
fameux opticien Pierre-Louis Guinand (1748—1824), inventeur du

flintglass et de reputation europeenne ä l'epoque.

Jean-Henri Guinand, banquier et negociant ä Londres, naquit ä

Neuchätel en 1686 et mourut ä Londres en 1755. II etait fils d'un
Jerques f.(ils de) David, macon et tailleur de pierre, etabli ä Neuchätel-
ville vers 1685. Les documents le designent comme etant «des Brenets»,
alors que son homonyme ä Neuchätel, Jaques Guinand f. David, cou-
telier, etait des 1683 bourgeois de Neuchätel. Vers la fin de sa vie
Jaques le macon acquiert la bourgeoisie de Valangin dont ses fils
heriteront (1720). Cette difference prend une importance particuliere
au point de vue de la recherche des ascendances respectives des deux

porteurs du nom de meme prenom, comme aussi de filiation semblable.

Jaques le coutelier s'en ira avec toute sa famille s'etablir ä Berlin ou il
decedera. Jaques le magon acheve sa vie ä Neuchätel en 1726. Sa fem-
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me, Suzanne Humbert-Droz (filiation inconnue) etait decedee l'annee
precedente. Le couple laissait trois enfants: Jean-Henri, Joseph,
Judith alliee ä David Gallot, perruquier ä Neuchätel. Un partage familial
entre ceux-ci, du 17 IV 1727, fournit des indications interessantes sur
l'etat de la famille du defunt. II avait conserve quelques biens aux
Brenets et y laissait une sceur, Anne, veuve de David Perrenoud.
Divers actes concernant ces personnages ont permis d'etablir leur
ascendance jusqu'au XVIe siecle, soit au cours de sept generations at-
testees documentairement, et representees comme suit:

Besangon Guinand, f avt. 1519, appartient presque entierement au XVe siäcle.
Etienne f. Besangon, jure des Brenets, f vers 1533/34, cite des 1510. II laisse 10

enfants dont plusieurs feront souche. Le nom de sa lere femme reste incon-
nu. La seconde est Henriette (Vuillemette) Quartier f. Besencenet, des
Brenets. Etienne fait une Ree. de biens en 1519. — De l'un de ses fils, Jean,
maire et lieutenant de Justice des Brenets, descend Jaques, le coutelier,
bourgeois de Neuchätel cite plus haut.

Pierre le jeune f. Etienne, cite des 1536 avec son frere Pierre. Tous deux sem-
blent fils de la 2de femme d'Etienne. Pierre le jeune par traite de mariage
du 20 IX 1539 Guillama Petitjehan f. Claude, t vers 1553, sa veuve se remarie
par traite de 1556. L'acte mentionne 7 enfants du Ier lit. La Ree. de biens
de ceux-ci, de 1554, est faite par leur oncle Jehan le jeune.

Jaques f. Pierre le jeune ff. Etienne: cite 1556 comme aine, °° par traite de
mariage du 24 IV 1576 Perrenon Pequegnot Jehan Guinand f. Antoine. 1584,

1590 cite, t apr. 1619. — L'un de ses fils, Samson, devient la tige des Samson
Guinand ou Guinand dit Samson.

David f. Jaques ff. Pierre: f v. 1642—1643. Cite avec son frere Daniel en 1614.

1645 sa veuve, Marie Perret-Gentil f. Jakob, notaire, du Locle, est remariee
ä Abraham Vuilleumier, de La Sagne. Elle passe un accord avec ses enfants
en 1663 et leur remet tous ses biens. t v. 1666.

David f. David ff. Jaques: co avt. 15 V 1649 Suzanne Parel f. Abraham, du Locle.
1645 acquiert une maison aux Fretes (Brenets), 1665 vend, avec autorisation
de sa mere. 1666 partage avec ses soeurs, Marie, et Jeanne, alliee Balthaz.
Montandon. — Diverses mentions «hors du pays» indiquent le metier de mason

et tailleur de pierre que continuera son fils Jaques. Derniere mention
1671, f v. 1682.

Jaques f. David ff. David: t 11 IX 1726, ä Neuchätel. Fils unique; Anne, sa soeur,
et Marie, sa tante, citees 1682 et 1684. °° v. 1684 Suzanne Humbert-Droz, du
Locle. Des 1685—1686 etabli ä Neuchätel, magon et tailleur de pierre. 1707

partage de biens familiaux avec sa soeur Anne. 1703 passe le contrat d'ap-
prentissage de son fils Jean-Henry. 1720, bourgeois incorpore de Valangin.
t sa femme 1725, ä Neuchätel. 17 IV 1727 partage entre ses enfants ä Londres
et ä Neuchätel.
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JEAN-HENRI GUINAND f. JAQUES (1686—1755)

banquier et negotiant a Londres

Apres son bapteme, le 29 VIII 1686, ä Neuchätel, Jean-Henri f. Ja-

ques n'apparait documentairement qu'en 1703, lors de son contrat
d'apprentissage. Cet acte prevoit qu'il sera pour six annees l'employe,
ä Geneve, des marchands Jean Perron et Abraham Borel «negotiants
en toiles indiennes, rubans et taffetas» et qu'il «apprendra l'art et ma-
niere de tenir les livres en partie double aussi bien que les echanges

d'argent». La fin de cet apprentissage se situant vers 1710, on peut sup-
poser que Jean-Henri partit pour l'Angleterre ä cette epoque. Dans le

partage familial de 1727 il est dit «etabli depuis longtemps dans la
ville de Londres». Apres la mort de leur pere, Jean-Henri et Joseph,
son frere, avaient envoye ä leur soeur Judith, demeuree ä Neuchätel,
des lettres concernant la succession paternelle. Datees de Londres, du
2 Fevrier 1727, elles nous renseignent sur les conditions de fortune et
d'etablissement des deux freres. Jean-Henri, pour sa part, declare

«qu'il se deporte et reläche de tout droit, part et pretention en ladite
succession paternelle, en remettant et abandonnant gratuitement sa

part ä ladite Dame Gallot, sa chere soeur, tant pour lui donner des

marques de sa tendre affection fraternelle que, sans doute, par
reconnaissance envers Dieu, pour cette bonne oeuvre de la grace qu'il a

bien voulu lui faire de le mettre dans l'heureuse situation et agreable
etablissement dont il jouit en Angleterre.» — Quant ä Joseph, «comme
ses facultes sont encore beaucoup au-dessous de Celles dudit sieur son
frere il a pris le parti de se declarer par icelles qu'il se contente
d'avoir le jardin gisant du cote de bise de cette ditte ville de Neuchätel

que possedoient ses pere et mere lequel jardin avec le Sommerhaus,

arbres, puits ou bassin sus existant l'on cede et remet et aban-
donne perpetuellement audit sieur Joseph Guinand».

Un inventaire detaille des biens du defunt complete l'acte de partage
de 1727. Une inventaire de ses effets indique entre autres: «un beau

et fin chapeau neuf venant d'Angleterre, une belle et grande Bible
venant d'Angleterre, estimee 17 ecus petits», etc. II est fait mention
aussi de creances concernant des marchandises venant d'Angleterre
et que feu Jaques Guinand avit reQues de son fils et remises ä une
marchande neuchäteloise de Berne.
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Jean-Henri et Joseph continuent d'etre en relations d'affaires avec
diverses personnes de la ville de Neuchätel; ils font preuve d'interet
et de generosite envers la Maison de Charite de leur ville natale
dont ils gerent les fonds places en Angleterre. En reconnaissance de

leurs bons offices, la Maison de Charite proposa au Conseil de Ville
de leur manifester sa gratitude en les recevant bourgeois internes et
communiers de la ville de Neuchätel. Le Conseil ayant accede ä cette
proposition, des lettres de bourgeoisie sont delivrees gratuitement aux
deux freres en date du 8 IV 1738.

Le nom de Jean-Henri Guinand (souvent appele Henri) se retrouve
dans l'histoire de l'Eglise frangaise de Londres. Un article du «Bulletin
de la Ste du Protestantisme frangais» (1930—31) le cite durant la pe-
riode 1729—1739, au cours de laquelle il s'etait occupe d'une affaire
importante concernant l'Eglise frangaise. II est appele «ancien et mar-
chand dans Theadneedle Street», soit la rue meme ou se trouvait alors
l'Eglise. En 1739, comme signataire d'une lettre avec d'autres anciens,
il est dit «de Neuchätel». L'activite bienfaisante de Jean-Henri
Guinand se manifesta aussi en faveur de l'Höpital frangais de Londres
dont il fut le directeur des 1721. On y conserve ä ce jour son portrait,
offert en 1896 par un descendant du nom de Fry (Edward-Alexander*).
Le fils de Jean-Henri, Henri, devait lui succeder dans son role de

directeur de cet hopital des le 7 juillet 1756.

La revue «Miscellanea Genealogica et Heraldica», publiee ä Londres,
a donne dans son No. de Juin 1911 un «Pedigree of Guinand» qui four-
nit quelques indications sur la carriere londonienne de notre personnage:

naturalise anglais par acte du Parlement de 1714, il devient «de-

putygovernor» le 3 X 1739. Son testament du 16 VII 1752 fut produit
le 7 I 1756, son deces etant survenu le 16 XII 1755 et son ensevellisse-
ment «in North Isle in St. Helen's, Bishopsgate.»

La descendance anglaise de Jean-Henri Guinand
Henry f. Jean-Henri est le seul de ses trois fils ayant fait souche. Sa

date de naissance est inconnue, le nom de sa mere incertain. Jean-
Henri, son pere, parait s'etre marie au moins trois fois et Elisabeth
Hamelot f. David, lere ou seconde femme, peut etre la mere d'Henri
aussi bien qu'une autre Elisabeth dont le nom de famille reste in-

*) Descendant de Suzanne-Catharine Guinand f. Jean-Henry (1720—1803) qui
avait epouse Joseph Fry, M. D. (1723—1798).
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connu. L'incertitude regne au sujet d'une «Marguerite, veuve
d'Henry Guinand», residant en Bourgogne en 1786. — Henry epouse
avant 1757 Elisabeth Yvonnet f. Jean-Paul. Nee en 1733 elle decede

prematurement en 1761, apres lui avoir donne trois enfants. En
1769 Henry Guinand fait faillite. En vue de refaire sa fortune sans
doute, il part pour les Indes avec sa famille. II y mourra ä Puttah
(Bengale), laissant un testament du Ier aoüt 1777 etabli ä Calcutta.

Jean-Henri (John-Henry) f. Henry: ~ Londres le 25 V 1758, t v. 1792

ä Pondichery (Bengale), Peretta Ranly, dite Creole francaise,
vivant ä Pondichery en 1822. Le testament de John-Henry est date
du 26 V 1788. II avait succede ä son pere comme negociant indien-
neur (chintz) et associe de la firme connue en Europe «Prinsep-
Prinsep et Guinand».
Un frere de John-Henry, prenomme Joseph, meurt enfant; leur
sceur, Suzanne-Charlotte, nee en 1761, se marie ä La Haye en 1783

avec Alexandre Cunningham (1751—1832); elle decede dans cette
ville en 1804, son epoux, dit «colonel», meurt ä Rio-de-Janeiro en
1832.

Henry-John f. Jean-Henri f. Henri: * 1783 ä Calcutta, ~ 1793 ä Londres

(Stoke Newington). Comme ses freres Alexandre et Robert-
Samuel, nes en 1786 et 1788 ä Calcutta, il decede sans hoirs. Ceux-
ci sont, comme lui, baptises en Angleterre en 1793, ce qui semble
bien indiquer le retour de la famille des Indes, d'autant que le
testament de leur pere est produit en date du 16 V 1793 ä Londres.
Les deux freres d'Henry-John, voues ä la carriere des armes, meu-
rent celibataires.

De leurs quatres soeurs: Charlotte, Leonora-Felicia, Eliza, Mary,
nees ä Calcutta, trois font des mariages anglais. La derniere, restee

celibataire, decede en 1849; Leonora-Felicia, alliee ä Thomas Naish,
de Castle Cary, Som., survit ä son mari jusqu'en 1871. La descendance

male etait eteinte, la feminine se poursuit jusqu'ä nos jours.
L'ancetre Jacques f. David ayant ete fils unique, aucun Guinand
neuchätelois ne se rattache ä cette branche disparue desormais et

qui prend place parmi les Guinand, des Brenets, bourgeois de Neu-
chätel.
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